
DEPARTEMENT DU ARRONDISSEMENT DE

PUY DE DOME CLERMONT-FERRAND

DÉLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 SEPTEMBRE 2023

N° 2023.09.13

Conseillers en exercice 33
L'an deux mille vingt trois, le dix neuf septembre  à 20:00, le

Conseil Municipal de la Commune de BEAUMONT s’est réuni

en séance ordinaire à la Mairie, après convocation légale du

mercredi 13 septembre 2023, sous la présidence de M. Jean-

Paul CUZIN,   Maire.

Présents 25

Absents représentés 8

Absents non représentés 0

Étaient présents :

Jean-Paul  CUZIN, Patrick  NEHEMIE, Christian   DURANTIN, Christine  LECHEVALLIER, Martine  

MÉZONNET, Michel  PRÉAU, Yaëlle  MATHIEU-PÉGART, Cristina  MESLET, Aîcha  GASSER, Béatrice  

STABAT-ROUSSET, Francis  GAUMY, Josiane  MARION, Jean-François  VIGUÈS, Vivien  GOURBEYRE, 

Aurélien  BAZIN, Olivier  DEVISE, François  ULRICH, Hélène   VEILHAN, Dominique  MOLLE, Marie-

Laure  LANCIAUX, Jean-Pierre  COGNERAS, Alain  DUMEIL, Damien  MARTIN, Josiane  BOHATIER, Jean-

François  MAUME

Absents représentés :

Nadine   DAMBRUN représentée par Christian   DURANTIN

Guy  PICARLE représenté par Jean-Paul  CUZIN

Hervé  GRANDJEAN représenté par Michel  PRÉAU

Valérie  BERTHÉOL représentée par Josiane  MARION

Damien  PESSOT représenté par Martine  MÉZONNET

Philippe  ROCHETTE représenté par Christine  LECHEVALLIER

Françoise  MASSOUBRE représentée par Aîcha  GASSER

Aline  FAYE représentée par Jean-François  MAUME

Jean-François  VIGUÈS a été nommé  secrétaire de séance. 



GS MASAGE - CHAUFFAGE

POLICE D’ABONNEMENT – RESEAU DE CHALEUR CLAUVAE

Vu les  articles  L.1411-1  et  suivants  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales

déterminant les dispositions générales des délégations de service public ;

Considérant  que  le  contrat  de  délégation  de  service  public  relatif  au  chauffage  urbain :

production et distribution de chaleur ZAC du Masage à Beaumont vient à son terme le 30

novembre 2023 ;

Considérant  que depuis le 1er janvier 2017, Clermont Auvergne Métropole exerce de plein

droit, en lieu et place des communes membres, la compétence « Création, aménagement,

entretien et gestion de réseaux de chaleur ou de froid urbains ;

Considérant que Clermont Auvergne Métropole a attribué en 2021 une nouvelle délégation

de service public à une Société d’Économie Mixte à Opération unique (SEMOP) réunissant le

groupe IDEX et la Métropole, en vue de la création et l’exploitation d’un nouveau réseau de

chaleur devant être déployé sur le sud de l’agglomération clermontoise ;

Considérant qu’à l’échéance du contrat de Délégation de Service Public actuel avec la société

DALKIA, à savoir le 30 novembre 2023, les installations de la ZAC du Masage de Beaumont

seront reprises dans le cadre de la nouvelle concession évoquée ci-dessus.

Le Conseil Municipal après avoir délibéré à l'unanimité par 33 Voix Pour  décide :

 D’approuver le règlement de service et la police d’abonnement avec la

société CLAUVAE ;

 D’autoriser  Monsieur le Maire ou l’Adjoint Délégué, à signer la police

d’abonnement.

LE MAIRE
Jean-Paul CUZIN

          #signature1#
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